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©  Procédé  de  traitement  d'un  gaz  chargé  de  parti- 
cules  gazéifiables  ou  combustibles  consistant  à  faire 
passer  l'entièreté  du  gaz  à  traiter  à  travers  un  corps 
poreux  (1)  conducteur  de  l'électricité  et  de  porosité 
telle  qu'il  retient  les  particules,  à  suivre  la  perte  de 
charge  provoquée  par  le  corps  poreux,  à  interrompre 
automatiquement,  pour  une  perte  de  charge  détermi- 
née  à  travers  ce  dernier,  l'amenée  de  gaz,  à  mettre 
automatiquement  sous  tension  le  corps  poreux  pour 
l'amener  à  une  température  déterminée  assurant  la 
gazéification  ou  la  combustion  des  particules  qu'il 
retient,  à  débarrasser  le  corps  poreux  des  résidus 
des  particules  par  un  courant  gazeux  et  à  rétablir  le 
passage  du  gaz  à  traiter  à  travers  le  corps  poreux  et 
dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  de  ce  procédé. 
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Procédé  de  traitement  d'un  gaz  chargé  de  particules  et  dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  de  ce 
procédé. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  procédé 
de  traitement  d'un  gaz  ou  d'un  mélange  de  gaz 
chargé  de  particules  gazéifiables  ou  combustibles, 
par  séparation  et  transformation  de  ces  particules. 

L'invention  a  pour  but  de  procurer  un  procédé 
capable  de  séparer,  efficacement  et  économique- 
ment,  d'un  gaz  ou  d'un  mélange  de  gaz  en  mouve- 
ment,  les  particules  solides,  pâteuses  ou  liquides, 
qu'il  contient  et  qui  doivent  être  extraites  du  gaz 
pour  permettre  son  utilisation,  cette  séparation  s'ef- 
fectuant,  dans  un  premier  temps,  par  simple  captu- 
re  des  particules  contenues  dans  le  gaz  ou  le 
mélange  de  gaz  en  mouvement,  tandis  que  les 
particules  capturées  sont,  dans  un  deuxième 
temps,  transformées,  par  gazéification  ou  combus- 
tion,  pour  être  soit  incorporées  au  gaz  traité  quand 
leur  nature,  après  transformation,  permet  leur  pré- 
sence  dans  le  gaz,  soit  évacuées  du  circuit  du  gaz 
précité  par  un  courant  gazeux  formé  par  le  gaz  qui 
fait  l'objet  de  la  séparation  susdite  ou  par  un  gaz, 
distinct  de  celui-ci,  dont  les  propriétés,  le  débit  et 
le  sens  du  mouvement  sont  choisis  pour  faciliter 
l'évacuation  des  particules  transformées. 

A  cet  effet,  suivant  l'invention,  ledit  procédé 
consiste  à  faire  passer  l'entièreté  du  gaz  ou  mélan- 
ge  de  gaz  à  traiter,  à  température  ambiante  ainsi 
qu'à  vitesse  et  pression  déterminées  sensiblement 
constantes,  à  travers  un  corps  poreux  conducteur 
de  l'électricité  et  dont  la  porosité  est  telle  qu'il 
retient  les  particules  précitées,  à  suivre  la  perte  de 
charge  provoquée  par  le  corps  poreux  et  de  préfé- 
rence  en  permanence  à  interrompre  automatique- 
ment,  lorsqu'une  perte  de  charge  déterminée  est 
atteinte  au  travers  du  corps  poreux,  l'amenée  de 
gaz,  à  mettre  automatiquement  sous  tension,  pen- 
dant  un  temps  déterminé,  ledit  corps  poreux  pour 
le  porter  à  une  température  déterminée,  comprise 
entre  100  et  1000°C,  capable  d'assurer  la  gazéifi- 
cation  ou  la  combustion  des  particules  qui  y  sont 
retenues.à  débarrasser  le  corps  poreux  des  résidus 
desdites  particules  par  un  courant  gazeux  et  à 
rétablir  le  passage  du  gaz  à  traiter  à  travers  le 
corps  poreux  pour  le  diriger  vers  son  endroit  d'utili- 
sation  ou  de  stockage. 

L'invention  est  également  relative  à  un  disposi- 
tif  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  précité. 

Suivant  l'invention,  ce  dispositif  comprend  des 
moyens  pour  canaliser  le  gaz  ou  le  mélange  de 
gaz  à  traiter  à  travers  au  moins  une  enceinte  dans 
laquelle  est  agencé  au  moins  un  corps  poreux 
conducteur  de  l'électricité  à  travers  duquel  passe 
la  totalité  du  gaz  à  traiter,  des  moyens  pour  suivre, 
dans  l'enceinte  susdite.la  perte  de  charge  provo- 
quée  par  le  corps  poreux,  des  moyens,  disposés 

en  amont  de  l'enceinte  précitée,  agencés  pour 
interrompre  l'admission  du  gaz  à  traiter  dans  l'en- 
ceinte  et  pour  être  commandés  automatiquement 
par  les  moyens  susdits  lorsqu'une  perte  de  charge 

s  déterminée  est  atteinte,  des  moyens  pour  mettre  le 
corps  poreux  sous  tension  pendant  un  temps  dé- 
terminé  et  agencés  pour  être  commandés  automa- 
tiquement  par  les  moyens  suivant  la  perte  de  char- 
ge,  lorsque  celle-ci  atteint  une  valeur  déterminée  et 

70  lorsque  l'admission  de  gaz  à  traiter  dans  l'enceinte 
est  interrompue,  et  des  moyens  pour  débarrasser 
l'élément  poreux  et  l'enceinte,  dans  laquelle  il  est 
disposé.des  résidus  résultant  de  la  gazéification  et 
de  la  combustion  des  particules  dont  est  chargé  le 

75  gaz  à  traiter  et  qui  ont  été  retenues  dans  ledit 
élément  poreux. 

D'autres  détails  et  particularités  de  l'invention 
ressortiront  de  la  description  des  dessins  annexés 
au  présent  mémoire  et  qui  illustrent,  à  titre  d'exem- 

20  pies  non  limitatifs,  le  procédé  suivant  l'invention  et 
des  formes  de  réalisation  particulières  du  dispositif 
suivant  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  schématique,  en 
élévation  et  partiellement  en  coupe,  montrant  une 

25  forme  de  réalisation  simple  de  dispositif,  pour  la 
mise  en  oeuvre  du  procédé  suivant  l'invention,  et 
qui  convient  pour  un  traitement  discontinu  de  gaz 
dont  la  vitesse  est  inférieure  à  ou  de  l'ordre  de 
1  m/sec. 

30  Les  figures  2  et  4  sont  des  vues  en  coupe, 
suivant  les  lignes  ll.ll  et  IV.IV  des  figures  3  et  5, 
montrant  des  variantes  du  dispositif  illustré  à  ladite 
figure  1,  ces  variantes  étant  destinées  au  traite- 
ment  discontinu  de  gaz  dont  les  vitesses  sont 

35  respectivement  inférieures  ou  égales  à  7m/sec  et 
supérieures  à  7m/sec. 

Les  figures  3  et  5  sont  des  sections  suivant 
les  lignes  lll-lll  et  V-V  des  figures  2  et  4. 

La  figure  6  est  une  vue  en  coupe,  suivant  la 
40  ligne  VI.VI  de  la  figure  7,  et  représente  une  autre 

variante  du  dispositif  suivant  l'invention  qui  permet 
le  traitement  en  continu  du  gaz. 

La  figure  7  est  une  section  suivant  la  ligne 
VII-VII  de  la  figure  6. 

45  Dans  les  différentes  figures,  les  mêmes  nota- 
tions  de  référence  désignent  des  éléments  identi- 
ques  ou  analogues. 

Le  procédé  suivant  l'invention  et  illustré  aux 
dessins,  est  destiné  au  traitement  d'un  gaz  ou  d'un 

50  mélange  de  gaz  qui  est  chargé  de  particules  gazéi- 
fiables  ou  combustibles  qui  ne  permettent  pas  son 
utilisation  directe.  Ce  traitement  consiste  à  tout 
d'abord  séparer  les  particules  du  gaz  en  les  captu- 
rant  pour  ensuite  les  transformer  pour  qu'elles 
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juissent  être  évacuées,  par  un  courant  gazeux,  de 
'endroit  où  elles  ont  été  capturées. 

Suivant  ce  procédé,  on  fait  passer,  à  tempéra- 
ure  ambiante  ainsi  qu'à  vitesse  et  pression  déter- 
ninées  sensiblement  constantes,  le  gaz  ou  le  mé- 
ange  à  travers  un  corps  poreux  1  ,  qui  est  conduc- 
eur  de  l'électricité  et  dont  la  porosité  est  choisie 
)Our  qu'il  retienne  les  particules  solides,  pâteuses 
)u  encore  liquides  contenues  dans  le  gaz.  On  suit, 
sn  permanence,  la  perte  de  charge  provoquée  par 
;e  corps  poreux  1  en  considérant  le  sens  d'écoule- 
ment  du  gaz  à  traiter  indiqué  par  la  flèche  2. 
.orsqu'une  perte  de  charge  déterminée  est  provo- 
quée  par  le  corps  poreux  1  ,  on  interrompt  automa- 
iquement  l'amenée  de  gaz  sur  ce  dernier  et  on 
met  automatiquement  sous  tension,  pendant  un 
emps  déterminé  en  fonction  de  la  nature  des 
Darticules  capturées  dans  le  corps  poreux,  ce  der- 
lier  pour  le  porter,  par  effet  Joule,  à  une  tempéra- 
:ure  déterminée,  qui  est  généralement  comprise 
sntre  100  et  1000°C  et  qui  est  capable  d'assurer 
a  gazéification  ou  la  combustion  pratiquement  tota- 
e  des  particules  retenues  dans  ledit  corps  poreux. 
Dn  débarrasse  enfin  celui-ci  des  résidus  des  parti- 
cules  qui  y  subsistent  par  un  courant  gazeux  et  on 
-établit  le  passage  du  gaz  à  traiter  à  travers  le 
;orps  poreux  1  pour  le  diriger,  suivant  la  flèche  2, 
/ers  son  endroit  d'utilisation  ou  de  stockage. 

Quand  la  présence  des  gaz,  produits  de  com- 
bustion  et  résidus  résultant  de  la  transformation 
des  particules,  retenues  dans  le  corps  poreux  1, 
par  élévation  de  la  température  de  ce  dernier  peut 
§tre  admise  dans  le  gaz  traité,  ces  gaz,  produits  de 
combustion  et  résidus  sont  éliminés  du  corps  po- 
reux  1  par  le  gaz  à  traiter  lorsque  le  passage  de  ce 
dernier  est  rétabli  à  travers  ledit  corps  poreux, 
suivant  la  flèche  2,  pour  être  dirigé,  suivant  la 
flèche  3  vers  son  endroit  d'utilisation  (voir  figure  1). 
Par  contre,  lorsque  les  gaz,  produits  de  combustion 
et  résidus  susdits  sont  à  séparer  du  gaz  pour 
autoriser  l'utilisation  de  celui-ci,  on  peut  les  élimi- 
ner  du  gaz  à  traiter,  toujours  comme  montré  à  la 
figure  1  ,  à  l'aide  de  celui-ci  lorsque  l'on  rétablit  son 
passage  à  travers  le  corps  poreux.  Pour  ce  faire, 
on  dérive,  en  aval  du  corps  poreux  et  pendant  un 
temps  déterminé,  le  gaz  traité  chargé  des  gaz, 
produits  de  combustion  et  résidus,  par  des  moyens 
4,  vers  un  conduit  5  et  suivant  la  flèche  6,  pour  son 
évacuation.  Lorsque  cette  dernière  est  terminée,  on 
rétablit  le  circuit  de  gaz  traité  suivant  la  flèche  3 
pour  le  diriger  vers  son  endroit  d'utilisation  ou  de 
stockage. 

Quand  les  gaz,  produits  de  combustion  et  rési- 
dus  précités  doivent  être  éliminés  du  gaz  traité 
pour  autoriser  son  utilisation,  et  en  particulier 
quand  soit  la  nature  du  gaz  à  traiter  ne  permet  pas 
cette  élimination  dans  de  bonnes  conditions,  soit 
quand  le  débit  de  ce  gaz  est  insuffisant  pour  assu- 

rer  parfaitement  cette  élimination  aans  un  temps 
relativement  court,  on  débarrasse  le  corps  poreux  1 
desdits  gaz,  produits  de  combustion  et  résidus  à 
l'aide  d'un  gaz  de  balayage  qui  est  distinct  du  gaz 

5  à  traiter.  On  fait  circuler  ce  gaz  de  balayage 
(comme  montré  notamment  à  la  figure  2),  pendant 
un  temps  déterminé,  à  travers  le  corps  poreux  1 
suivant  un  circuit  schématisé  par  les  flèches  7  et 
on  évacue  ce  gaz  de  balayage  chargé  des  gaz, 

o  produits  de  combustion  et  résidus  à  éliminer  pen- 
dant  l'interruption  de  passage  du  gaz  à  traiter  à 
travers  le  corps  poreux  1  . 

On  peut,  comme  montré  à  la  figure  2,  faire 
circuler  le  gaz  à  traiter  et  le  gaz  de  balayage  dans 

5  le  même  sens.  Toutefois,  il  peut  être  intéressant, 
pour  décrocher  les  résidus  présents  dans  le  corps 
poreux,  de  faire  circuler  le  gaz  à  traiter  et  le  gaz  de 
balayage  à  contre-courant,  comme  schématisé  à  la 
figure  4  par  les  flèches  2,3  pour  le  gaz  à  traiter  et 

>o  les  flèches  7  pour  le  gaz  de  balayage. 
Le  procédé  suivant  l'invention  n'est  pas  limité 

à  un  traitement  de  gaz  en  discontinu.  En  effet, 
comme  montré  à  la  figure  6  et  afin  de  traiter  du 
gaz  en  continu,  on  prévoit,  quand  l'amenée  du  gaz 

!5  à  traiter  à  travers  le  corps  poreux  1  est  interrom- 
pue  pour  l'élimination  des  produits  précités  de  ce 
corps  poreux,  de  dériver  le  gaz  à  traiter  vers  un 
second  corps  poreux  l'  qui  est  analogue  au  corps 
poreux  1  et  qui  est  pourvu  du  même  équipement 

30  que  ce  dernier,  ces  deux  corps  poreux  1  et  1 
fonctionnant  de  manière  identique  et  en  alternance. 

On  utilise  avantageusement  un  corps  poreux  1  , 
l'  réalisé  en  un  matériau  céramique  électroconduc- 
teur.constitué  par  exemple  de  fibres  d'alumine  sur 

35  lesquelles  a  été  déposé  du  SiC  en  phase  gazeuse. 
Le  degré  de  porosité  du  corps  poreux  est  choisi 
pour  être  compris  entre  50  à  90%  et  la  surface  de 
contact  externe  8  à  travers  laquelle  le  gaz  à  traiter 
pénètre  dans  le  corps  poreux  est  comprise  entre 

40  0,05  et  1,5m2  et  ce,  pour  une  épaisseur  du  corps 
poreux  comprise  entre  1  et  25  mm.  La  densité 
moyenne  du  corps  poreux  est  avantageusement 
comprise  entre  0,2  gr/cm3et  1gr/cm3,  sa  résistance 
mécanique  ou  cisaillement  est  comprise  entre  0,5 

45  et  5kg/mm2  tandis  que  sa  résistivité  électrique  est 
comprise  entre  0,5  et  2,5  ohm  cm  à  une  tempéra- 
ture  comprise  entre  20°  C  et  50°  C.  La  structure  du 
matériau  céramique  est  en  outre  choisie  pour  per- 
mettre  le  passage  de  l'air  à  une  vitesse  comprise 

50  entre  0,3  et  7m/sec,  à  une  pression  comprise  entre 
9  et  20  mbar. 

Lorsque  l'on  prévoit  la  combustion  des  parti- 
cules  retenues  dans  le  corps  poreux,  il  peut  être 
nécessaire,  quand  le  gaz  contenu  dans  l'enceinte 

55  isolée  soit  n'est  pas  un  gaz  comburant,  soit  quand 
il  est  comburant  mais  en  quantité  insuffisante  dans 
l'enceinte  pour  permettre  la  combustion  complète 
des  particules,  d'admettre  un  gaz  comburant  dans 

3 
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ladite  enceinte  à  proximité  du  corps  poreux  pour 
qu'il  puisse  traverser  ce  dernier  (voir  figure  1).  Le 
gaz  comburant  est  débité  dans  l'enceinte  par  des 
moyens  24  qui  sont  agencés  pour  admettre  ce  gaz 
quand  l'enceinte  10  est  isolée  et  que  le  corps 
poreux  1  est  mis  sous  tension.  Comme  gaz  com- 
burant,  on  peut  utiliser  soit  le  gaz  à  traiter  ou  le 
gaz  de  balayage  quand  leur  nature  le  permet,  soit 
un  gaz  distinct  de  ces  deux  gaz. 

Le  dispositif  suivant  l'invention,  pour  la  mise  en 
oeuvre  du  procédé  susdit  comprend,  dans  sa  for- 
me  de  réalisation  illustrée  à  la  figure  1  et  destinée 
à  traiter  en  discontinu  du  gaz  circulant  à  une 
vitesse  inférieure  ou  égale  à  1  m/sec,  un  conduit  9 
pour  le  gaz  à  traiter,  une  enceinte  10  interposée 
dans  ce  conduit  9  de  manière  à  être  coaxiale  à  ce 
dernier.  Cette  enceinte  10  est  complètement  obtu- 
rée  par  un  corps  poreux  1,  qui  est  conducteur  de 
l'électricité,  se  présentant  sous  la  forme  d'une  pla- 
que  qui  s'étend  perpendiculairement  à  l'axe  1  1  de 
l'enceinte  10.  Une  vanne  12  est  agencée  sur  le 
conduit  9,  en  amont  du  corps  poreux  1  en  considé- 
rant  le  sens  d'écoulement  du  gaz  à  traiter  schéma- 
tisé  par  les  flèches  2,3,  afin  de  permettre  d'inter- 
rompre  l'admission  du  gaz  dans  l'enceinte  10  lors- 
que  et  pendant  que  le  corps  poreux  1  est  mis  sous 
tension  pour  élever  sa  température  afin  de  gazéifier 
ou  d'assurer  la  combustion  des  particules  empri- 
sonnées  dans  ledit  corps  poreux.  Ce  dispositif,  qui 
est  prévu  pour  séparer  les  gaz,  produits  de  com- 
bustion  et  résidus  précités  du  gaz  traité,  com- 
prend.en  aval  de  l'enceinte  10,  un  clapet  mobile  13 
disposé  dans  le  conduit  9  et  commandé  pour  oc- 
cuper  deux  positions  extrêmes,  comme  montré  à  la 
figure  1  ,  à  savoir  :  une  première  position,  représen- 
tée  en  traits  pleins,  dans  laquelle  il  autorise  le 
passage  du  gaz  traité  suivant  les  flèches  2  et  3 
quand  la  vanne  12  est  en  position  ouverte  et  que 
l'on  est  en  phase  de  traitement  du  gaz  et  une 
seconde  position,  représentée  en  traits  interrom- 
pus,  dans  laquelle  il  autorise,  quand  la  vanne  12 
est  en  position  ouverte,  le  passage  du  gaz  traité, 
utilisé  comme  gaz  de  balayage,  qui  est  alors  char- 
gé  des  gaz,  produits  de  combustion  et  résidus 
susdits  pour  l'élimination  de  ce  gaz  chargé,  suivant 
les  flèches  2,6,  par  la  canalisation  d'évacuation  5. 
La  commande  14  du  clapet  13  est  agencée,  d'une 
part,  pour  faire  passer  le  clapet  13  de  sa  première 
position  extrême  à  sa  seconde  position  extrême  en 
même  temps  que  la  fermeture  de  la  vanne  12  et, 
d'autre  part,  pour  maintenir  ce  clapet  13  dans  cette 
seconde  position  extrême,  pendant  un  temps  dé- 
terminé,  après  l'ouverture  de  ladite  vanne  12,  et 
pour  ramener  le  clapet  ,  après  écoulement  de  ce 
temps  déterminé,  de  sa  seconde  à  sa  première 
position  extrême.  Des  moyens  15,  comprenant,  par 
exemple,  un  manomètre  différentiel  à  contact  16, 
sont  associés  à  l'enceinte  10  et  au  corps  poreux  1 

pour  suivre  en  permanence  dans  ladite  enceinte 
10,  la  perte  de  charge  provoquée  par  ce  corps 
poreux..  Ces  moyens  15  sont  agencés  pour  agir 
automatiquement  sur  la  vanne  12  et  la  commande 

5  14  du  clapet  13,  lorsqu'une  perte  de  charge  déter- 
minée  est  atteinte,  dans  l'ordre  suivant  :  fermeture 
de  la  vanne  12,  mise  en  place  du  clapet  13  pour 
qu'il  occupe  sa  seconde  position  extrême  et  mise 
sous  tension  du  corps  poreux  1  par  l'intermédiaire 

70  d'un  contacteur  17.  Ces  moyens  15  sont  en  outre 
agencés  pour,  après  un  temps  déterminé  qui  est 
avantageusement  réglable  grâce  à  des  appareilla- 
ges  bien  connus,  commander,  automatiquement  et 
dans  l'ordre,  la  mise  hors  tension,  par  des  bornes 

75  de  contact  17  ,  du  corps  poreux  1,  l'ouverture  de  la 
vanne  12  pour  autoriser  l'admission  du  gaz  dans 
l'enceinte  10,  la  mise  en  place  du  clapet  13  dans 
sa  première  position  extrême  pour  qu'il  obture  la 
canalisation  d'évacuation  5  du  gaz  traité  chargé 

20  des  gaz,  produits  de  combustion  et  résidus  préci- 
tés. 

Dans  le  dispositif  illustré  à  la  figure  1  et  lors- 
que  les  gaz,  les  produits  de  combustion  et  les 
résidus  qui  proviennent  de  la  gazéification  et  de  la 

25  combustion  des  particules,  présentes  dans  l'en- 
ceinte  10  et  dans  le  corps  poreux  1  après  la  mise 
hors  tension  de  celui-ci,  peuvent  subsister  dans  le 
gaz  traité  car  elles  ne  sont  pas  gênantes  pour  son 
utilisation,  le  manomètre  différentiel  à  contact  16 

30  est  agencé  pour  maintenir  constamment  le  clapet 
1  3  dans  sa  première  position  extrême  ;  c'est-à-dire 
dans  sa  position  où  il  obture  la  canalisation  d'éva- 
cuation  5. 

Le  dispositif  suivant  l'invention  comprend,  com- 
35  me  montré  à  la  figure  1  ,  des  moyens  24  destinés  à 

injecter  dans  l'enceinte  10,  lorsque  l'arrivée  de  gaz 
à  traiter  dans  cette  dernière  est  interrompue  et  que 
le  corps  poreux  1  est  mis  sous  tension,  du  gaz 
comburant  permettant  la  combustion  des  particules 

40  retenues  dans  ledit  corps  poreux.  Dans  le  cas 
illustré,  ces  moyens  24  sont  constitués  par  un 
injecteur  25  débouchant  dans  l'enceinte  10  à  proxi- 
mité  du  corps  poreux  et  alimenté  par  la  vanne  12, 
qui  est  à  deux  voies,  le  gaz  à  traiter  étant,  bien 

45  entendu,  un  gaz  comburant.  On  pourrait  également 
concevoir  une  simple  vanne  12  qui  serait  comman- 
dée  pour  réduire  l'admission  de  gaz  à  traiter, 
quand  le  corps  poreux  est  mis  sous  tension,  jus- 
qu'à  un  niveau  qui  permet  la  combustion  des  parti- 

50  cules  retenues  dans  le  corps  poreux. 
Le  dispositif  suivant  l'invention,  dans  sa  forme 

de  réalisation  illustrée  aux  figures  2  et  3,  est  desti- 
né  à  traiter,  en  discontinu,  du  gaz  circulant  à  des 
vitesses  comprises  entre  1  et  7m/sec.  Ce  dispositif 

55  comprend  un  conduit  9  pour  le  gaz  à  traiter,  une 
enceinte  10  intercalée  dans  ce  conduit  et  un  corps 
poreux  1  qui  est  conducteur  de  l'électricité.  Ce 
corps  poreux  1  est  tubulaire  et  borgne  et  son  axe 

4 
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st  confondu  avec  l'axe  11  du  conduit  9  et  ae 
enceinte  10.  Le  corps  poreux  1  est  immobilisé 
ans  l'enceinte  10  par  l'intermédiaire,  d'une  part, 
'une  plaque  pleine  de  support  18,  disposée  per- 
endiculairement  à  l'axe  1  1  à  proximité  de  l'ouver- 
jre  19  du  corps  poreux,  qui  obture  de  manière 
tanche  l'espace  compris  entre  l'enceinte  et  le 
orps  poreux  de  telle  sorte  que  la  totalité  du  gaz 
énétrant  dans  l'enceinte  10  est  forcée  de  s'écou- 
sr  à  travers  le  corps  poreux  pour  se  répartir  dans 
enceinte  10  en  aval  de  la  plaque  18  susdite  et, 
l'autre  part,  d'un  support  ajouré  20  agencé  pour 
lerturber  le  moins  possible  l'écoulement  du  gaz 
-aité.Le  dispositif  comprend  deux  vannes  12  inter- 
losées  dans  le  conduit  9  de  part  et  d'autre  de 
enceinte  10  afin  de  pouvoir  isoler  temporairement 
:ette  dernière  lorsque  le  corps  poreux  1  et  l'en- 
:einte  10  doivent  être  débarrassés  des  gaz,  pro- 
luits  de  combustion  et  résidus  de  la  combustion 
ésultant  de  la  gazéification  et  de  la  combustion 
les  particules  retenues  dans  le  corps  poreux  1 
luand  celui-ci  est  mis  automatiquement  sous  ten- 
sion,  pour  élever  sa  température,  par  des  bornes 
Je  contact  17  et  un  contacteur  17  commandé  par 
in  manomètre  différentiel  16  au  moment  où  la 
)erte  de  charge  déterminée  susdite  provoquée  par 
e  corps  poreux  1  est  atteinte.  Dans  cette  forme  de 
éalisation,  les  gaz,  produits  de  combustion  et  rési- 
Jus  susdits  sont  évacués  du  corps  poreux  1  et  de 
'enceinte  10  par  un  gaz  de  balayage  distinct  du 
jaz  à  traiter.  A  cet  effet,  l'enceinte  10  comporte, 
j'une  part,  une  canalisation  d'amenée  21  du  gaz 
ie  balayage  qui  est  agencée,  afin  que  ce  gaz  de 
Dalayage  circule,  suivant  les  flèches  7,  dans  le 
même  sens  que  le  gaz  à  traiter,  pour  débiter  ledit 
jaz  de  balayage  à  proximité  de  l'ouverture  19  du 
:orps  poreux  1  et,  d'autre  part,  une  canalisation 
d'évacuation  22  du  gaz  de  balayage  qui  est  raccor- 
jée  à  l'enceinte,  à  l'opposé  de  la  canalisation  21  , 
Dour  recueillir  le  gaz  de  balayage  introduit  dans 
l'enceinte  et  chargé  des  gaz,  produits  de  combus- 
tion  et  résidus  précités  après  son  passage  à  tra- 
ders  le  corps  poreux  1  et  l'enceinte  10  lorsque 
cette  dernière  est  isolée,  ces  canalisations  étant 
chacune  pourvue  d'une  vanne  21  ,  22  pour  per- 
mettre  d'isoler  l'enceinte  10  du  circuit  de  gaz  de 
balayage  pendant  que  le  gaz  à  traiter  circule  nor- 
malement  dans  le  conduit  9.  Les  moyens  15  préci- 
tés  sont  constitués,  comme  dans  la  forme  de  réali- 
sation  illustrée  à  la  figure  1,  par  un  manomètre 
différentiel  à  contact  16  qui  est  agencé  pour  com- 
mander  automatiquement,  dans  l'ordre  et  pendant 
un  temps  déterminé  qui  est  réglable,  au  moment 
où  une  perte  de  charge  déterminée  est  atteinte,  la 
fermeture  des  deux  vannes  12  prévues  dans  le 
conduit  9  pour  interrompre  l'arrivée  de  gaz  à  traiter 
dans  l'enceinte  10  et  pour  isoler  cette  dernière,  la 
mise  sous  tension  du  corps  poreux  1  grâce  au 

contacteur  17  et  aux  bornes  de  contact  i  /  ,  la  mise 
hors  tension,  après  un  temps  déterminé,  dudit 
corps  poreux,  l'ouverture,  pendant  un  temps  déter- 
miné  et  réglable,  des  vannes  21  '  et  22'  ménagées 
dans  les  canalisations  21,22  qui  permettent  l'ad- 
mission  du  gaz  de  balayage  dans  l'enceinte  10  et 
l'échappement  du  gaz  de  balayage  de  cette  der- 
nière  lorsqu'il  est  chargé  des  gaz,  produits  de 
combustion  et  des  résidus  qui  résultent  de  la  ga- 

3  zéification  et  de  la  combustion  des  particules  rete- 
nues  dans  le  corps  poreux  1  lorsque  la  températu- 
re  de  celui-ci  est  élevée  par  sa  mise  sous  tension. 
Le  manomètre  différentiel  à  contact  16  est  égale- 
ment  agencé  pour  commander  automatiquement, 

s  dans  l'ordre  et  après  le  temps  déterminé  réglable 
d'admission  du  gaz  de  balayage  dans  l'enceinte 
10,  la  fermeture  des  vannes  21  '  et  22'  ménagées 
respectivement  dans  les  canalisations  21  et  22  et 
l'ouverture  des  vannes  12  ménagées  dans  le 

o  conduit  9  pour  rétablir  le  courant  de  gaz  à  traiter  à 
travers  l'enceinte  10. 

Le  dispositif  suivant  l'invention  et  illustré  aux 
figures  4  et  5  est,  comme  les  précédents,  destiné 
à  traiter,  en  discontinu,  du  gaz  circulant  à  des 

5  vitesses  supérieures  à  7m/sec.  Dans  ce  dispositif, 
une  batterie  de  trois  corps  poreux  tubulaires  bor- 
gnes  1  est  montée  de  la  même  manière  que  celle 
décrite  ci-dessus  pour  le  dispositif  représenté  aux 
figures  2  et  3,  pour  qu'ils  soient  régulièrement 

io  répartis  dans  l'enceinte  10  parallèlement  à  l'axe  11 
de  celle-ci  et  pour  que  les  ouvertures  19  de  ces 
corps  poreux  soient  tournées  vers  la  vanne  12 
ménagée  dans  le  conduit  9  située  en  amont  des 
corps  poreux,  en  considérant  le  sens  de  déplace- 

!5  ment  du  gaz  à  traiter  dans  ce  conduit  9.  Dans  cette 
forme  de  réalisation,  le  gaz  de  balayage  circule, 
dans  l'enceinte  10  et  les  corps  poreux  1,  suivant 
les  flèches  7,  à  contre-courant  du  gaz  à  traiter,  ce 
qui  est  particulièrement  intéressant  lorsque  les  par- 

to  ticules  emprisonnées  dans  les  corps  poreux  ont 
tendance  à  se  concentrer  dans  leurs  zones  pro- 
ches  de  leur  surface  8  par  laquelle  le  gaz  à  traiter 
pénètre  dans  le  corps  poreux. 

Dans  les  formes  de  réalisation  illustrées  aux 
45  figures  2  à  5,  le  gaz  comburant  peut  être  amené 

dans  les  enceintes  10  par  le  circuit  21,22  de  gaz 
de  balayage. 

Le  dispositif  suivant  l'invention,  qui  est  illustré 
aux  figures  6  et  7,  est  destiné  à  traiter  du  gaz  en 

50  continu.  Ce  dispositif  comprend  deux  enceintes 
parallèles  10,  analogues  à  celle  qui  est  représentée 
à  la  figure  3  et  comportant  chacune  un  circuit 
21,22  pour  du  gaz  de  balayage,  qui  sont  interca- 
lées  dans  le  conduit  9  de  gaz  à  traiter  et  qui  sont 

55  destinées  à  fonctionner  en  alternance.  C'est-à-dire 
qu'une  des  enceintes  10  est  traversée  par  le  gaz  à 
traiter  pendant  que  l'autre  enceinte  est  isolée,  grâ- 
ce  aux  vannes  23  qu'elle  comporte,  pour  être  dé- 
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barrassée,  ainsi  que  le  corps  poreux  1  qu'elle 
contient,  des  gaz,  produits  de  combustion  et  rési- 
dus  résultant  de  la  gazéification  et  la  combustion 
des  particules  emprisonnées  dans  le  corps  poreux. 
Des  moyens  15,  tels  que  décrits  ci-dessus,  sont 
prévus  sur  chacune  des  enceintes  10  pour  suivre 
la  perte  de  charge  due  au  corps  poreux  1  et  sont 
agencés  pour  commander  les  vannes  23  des  en- 
ceintes  10  pour  isoler  ces  dernières  en  alternance 
et  pour  mettre  sous  tension  et  hors  tension  le 
corps  poreux  1  de  l'enceinte  10  isolée  et  de  com- 
mander  les  vannes  21  ',  22'  des  canalisations  21,22 
de  l'enceinte  isolée  pour  autoriser  la  circulation  du 
gaz  de  balayage,  les  vannes  23  de  l'autre  enceinte 
étant  maintenues  ouvertes  pour  y  autoriser  le  pas- 
sage  du  gaz  à  traiter  tandis  que  les  vannes  21  et 
22'  des  canalisations  21  et  22  associées  à  cette 
dernière  enceinte  sont  maintenues  fermées. 

Il  doit  être  entendu  que  l'invention  n'est  nulle- 
ment  limitée  aux  formes  de  réalisation  décrites  et 
que  bien  des  modifications  peuvent  être  apportées 
à  ces  dernières  sans  sortir  du  cadre  du  présent 
brevet. 

C'est  ainsi  que  l'on  pourrait  notamment  prévoir 
un  dispositif  analogue  à  celui  qui  est  illustré  aux 
figures  6  et  7  et  qui  comprendrait,  pour  traiter  du 
gaz  en  continu,  plus  de  deux  enceintes  10,  pour- 
vues  chacune  d'au  moins  un  corps  poreux  1  et  un 
circuit  21,22  pour  le  gaz  de  balayage,  qui  sont 
intercalées  dans  le  conduit  9  de  manière  à  pouvoir 
fonctionner  soit  séparément  les  unes  des  autres, 
soit  simultanément. 

Revendications 

1  )Procédé  de  traitement  d'un  gaz  ou  d'un  mé- 
lange  de  gaz  chargé  de  particules  gazéifiables  ou 
combustibles,  par  séparation  et  transformation  de 
ces  particules,  ledit  procédé  étant  caractérisé  en 
ce  qu'il  consiste  à  faire  passer  l'entièreté  du  gaz 
ou  mélange  de  gaz  à  traiter,  à  température  am- 
biante  ainsi  qu'à  vitesse  et  pression  déterminées 
sensiblement  constantes,  à  travers  un  corps  poreux 
(1)  conducteur  de  l'électricité  et  dont  la  porosité  est 
telle  qu'il  retient  les  particules  précitées,  à  suivre  la 
perte  de  charge  provoquée  par  le  corps  poreux  et 
de  préférence  en  permanence,  à  interrompre  auto- 
matiquement,  lorsqu'une  perte  de  charge  détermi- 
née  est  atteinte  au  travers  du  corps  poreux,  l'ame- 
née  de  gaz,  à  mettre  automatiquement  sous  ten- 
sion,  pendant  un  temps  déterminé,  ledit  corps  po- 
reux  pour  le  porter  à  une  température  déterminée, 
comprise  entre  100  et  1000°  C,  capable  d'assurer 
la  gazéification  ou  la  combustion  des  particules  qui 
y  sont  retenues,  à  débarrasser  le  corps  poreux  des 
résidus  desdites  particules  par  un  courant  gazeux 
et  à  rétablir  le  passage  du  gaz  à  traiter  à  travers  le 

corps  poreux  pour  le  diriger  vers  son  endroit  d'utili- 
sation  ou  de  stockage. 

2)  Procédé  suivant  la  revendication  1  ,  caractéri- 
sé  en  ce  que,  lorsque  la  présence  des  gaz,  pro- 

5  duits  de  combustion  et  résidus  résultant  de  la 
gazéification  ou  de  la  combustion  des  particules 
est  admise  dans  le  gaz  ou  le  mélange  de  gaz 
traité,  on  débarrasse  le  corps  poreux  desdits  rési- 
dus  à  l'aide  du  gaz  à  traiter  lorsque  le  passage  de 

10  ce  dernier  est  rétabli  à  travers  le  corps  poreux  pour 
être  dirigé  vers  son  endroit  d'utilisation  ou  de  stoc- 
kage. 

3)  Procédé  suivant  la  revendication  1  ,  caractéri- 
sé  en  ce  que,  lorsque  les  gaz,  produits  de  combus- 

75  tion  et  résidus  résultant  de  la  gazéification  ou  de  la 
combustion  des  particules  sont  à  éliminer  du  gaz 
ou  du  mélange  de  gaz  traité,  on  débarrasse  le 
corps  poreux  desdits  gaz,  produits  de  combustion 
et  résidus  à  l'aide  du  gaz  à  traiter  lorsque  le 

20  passage  de  ce  dernier  est  rétabli  à  travers  le  corps 
poreux,  on  dérive,  en  aval  du  corps  poreux  et 
pendant  un  temps  déterminé,  le  gaz  traité  chargé 
des  gaz,  produits  de  combustion  et  résidus  susdits 
pour  son  évacuation  et  on  rétablit  ensuite,  après 

25  évacuation  des  résidus,  le  circuit  de  gaz  traité  vers 
son  endroit  d'utilisation  ou  de  stockage. 

4)  Procédé  suivant  la  revendication  1  ,  caractéri- 
sé  en  ce  que,  lorsque  les  gaz,  produits  de  combus- 
tion  et  résidus  résultant  de  la  gazéification  ou  de  la 

30  combustion  des  particules  sont  à  éliminer  du  gaz 
ou  du  mélange  de  gaz  traité,  on  débarrasse  le 
corps  poreux  des  gaz,  produits  de  combustion  et 
résidus  susdits  à  l'aide  d'un  gaz,  distinct  du  gaz  ou 
mélange  du  gaz  à  traiter,  que  l'on  fait  circuler, 

35  pendant  un  temps  déterminé,  à  travers  le  corps 
poreux  et  que  l'on  évacue  ce  gaz  chargé  pendant 
l'interruption  de  passage  du  gaz  à  traiter  à  travers 
ledit  corps  poreux. 

5)  Procédé  suivant  la  revendication  4,  caractéri- 
se  sé  en  ce  qu'on  fait  circuler  le  gaz  distinct  du  gaz 

ou  mélange  de  gaz  à  traiter  à  contre-courant  dudit 
gaz  ou  mélange  de  gaz  à  traiter. 

6)  Procédé  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que,  pour  traiter 

45  le  gaz  ou  le  mélange  de  gaz  en  continu,  on  prévoit, 
lorsque  l'amenée  de  gaz  à  travers  le  corps  poreux 
(1)  précité  est  interrompue  automatiquement  suite 
à  la  perte  de  charge  déterminée  susdite,  de  dériver 
le  gaz  à  traiter  vers  un  second  corps  poreux  (1  ) 

50  analogue  au  corps  poreux  (1)  précité,  pourvu  du 
même  équipement  que  ce  dernier,  les  deux  corps 
poreux  étant  destinés  à  fonctionner  de  la  même 
manière  et  en  alternance. 

7)  Procédé  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
55  dications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  qu'on  admet 

dans  l'enceinte,  pendant  l'interruption  de  passage 
du  gaz  à  traiter  à  travers  le  corps  poreux  et  pen- 
dant  que  ce  dernier  est  sous  tension,  un  gaz  com- 

6 
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Durant  de  manière  à  ce  qu'il  puisse  passer  a 
:ravers  ledit  corps  poreux,  en  quantité  telle  qu'il 
c-ermet  la  combustion  des  particules  retenues  dans 
celui-ci. 

8)  Procédé  suivant  la  revendication  7,  caractéri- 
sé  en  ce  qu'on  utilise,  comme  gaz  comburant,  soit 
ju  gaz  à  traiter  ou  soit  du  gaz  de  balayage  ou 
sncore  un  gaz  distinct  de  ces  deux  gaz. 

9)  Procédé  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  8,  caractérisé  en  ce  qu'on  utilise, 
comme  corps  poreux,  un  matériau  céramique  élec- 
troconducteur. 

10)  Procédé  suivant  la  revendication  9,  caracté- 
risé  en  ce  qu'on  utilise  un  corps  poreux  dont  le 
degré  de  porosité  est  compris  entre  50  à  90  %, 
dont  la  surface  de  contact  externe  (8)  par  laquelle 
le  gaz  à  traiter  pénètre  dans  le  corps  poreux  est 
comprise  entre  0,05  et  1,5m2,  pour  une  épaisseur 
comprise  entre  1  et  25mm,  dont  la  densité  moyen- 
ne  est  comprise  entre  0,2  et  1gr/cm3,  dont  la 
résistance  mécanique  au  cisaillement  est  comprise 
entre  0,5  et  5kg/mm2  et  dont  la  résistivité  électri- 
que,  est  comprise  entre  0,5  et  2,5  ohm  cm  à  une 
température  comprise  entre  20  °C  et  50°  C,  ledit 
matériau  céramique  permettant  le  passage  de  l'air 
à  une  vitesse  comprise  entre  0,3  et  7  m/sec.  et  à 
une  pression  comprise  entre  9  et  20  mbar. 

11)  Dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procé- 
dé  suivant  l'une  quelconque  des  revendications  1  à 
10,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  des  moyens 
(9)  pour  canaliser  le  gaz  ou  le  mélange  de  gaz  à 
traiter  à  travers  au  moins  une  enceinte  (10)  dans 
laquelle  est  agencée  au  moins  un  corps  poreux  (1) 
conducteur  de  l'électricité  à  travers  duquel  passe 
la  totalité  du  gaz  à  traiter,  des  moyens  (15)  pour 
suivre,  dans  l'enceinte  (10)  susdite,  la  perte  de 
charge  provoquée  par  le  corps  poreux  (1),  des 
moyens  (12),  disposés  en  amont  de  l'enceinte  (10) 
précitée,  agencés  pour  interrompre  l'admission  du 
gaz  à  traiter  dans  l'enceinte  et  pour  être  comman- 
dés  automatiquement  par  les  moyens  (15)  susdits 
lorsqu'une  perte  de  charge  déterminée  est  atteinte, 
des  moyens  (17)  pour  mettre  le  corps  poreux  (1) 
sous  tension  pendant  un  temps  déterminé  et  agen- 
cés  pour  être  commandés  automatiquement  par  les 
moyens  (15)  suivant  la  perte  de  charge  lorsque 
celle-ci  atteinte  une  valeur  déterminée  et  lorsque 
l'admission  de  gaz  à  traiter  dans  l'enceinte  (10)  est 
interrompue  et  des  moyens  pour  débarrasser  l'élé- 
ment  poreux  et  l'enceinte  (10)  dans  laquelle  il  est 
disposé  des  résidus  résultant  de  la  gazéification  et 
de  la  combustion  des  particules  dont  est  chargé  le 
gaz  à  traiter  et  qui  ont  été  retenues  dans  ledit 
élément  poreux. 

12)  Dispositif  suivant  la  revendication 
1  1  .caractérisé  en  ce  qu'il  comprend,  pour  une  vi- 
tesse  de  gaz  à  traiter  inférieure  ou  égale  à  1  m/sec, 
un  conduit  (9)  pour  le  gaz  à  traiter,  une  enceinte 

(10)  interposée  dans  ce  conduit  (9)  coaxiaiement  a 
ce  dernier  et  complètement  obturée  par  au  moins 
un  corps  poreux  conducteur  de  l'électricité  en  for- 
me  de  plaque  s'étendant  transversalement  à  l'axe 

5  (11)  de  l'enceinte,  une  vanne  (12)  agencée  sur  le 
conduit,  en  amont  du  corps  poreux  en  considérant 
le  sens  d'écoulement  du  gaz  à  traiter,  pour  permet- 
tre  d'interrompre  l'admission  de  gaz  dans  l'encein- 
te,  un  clapet  (13)  disposé  dans  le  conduit  en  aval 

'0  de  l'enceinte  (10)  et  agencé  pour  dévier  temporai- 
rement  le  courant  gazeux  vers  une  canalisation 
d'évacuation  (5)  raccordée  au  conduit  (9)  précité, 
les  moyens  (15)  susdits  pour  suivre  la  perte  de 
charge  dans  l'enceinte  étant  constitués  par  un  ma- 

is  nomètre  différentiel  à  contact  (16)  agencé  pour 
commander  automatiquement  et  dans  l'ordre  et 
pendant  un  temps  déterminé  réglable,  lorsqu'une 
perte  de  charge  déterminée  est  atteinte,  la  vanne 
(12)  précitée  pour  l'amener  en  position  d'interrup- 

20  tion  de  l'admission  de  gaz  à  traiter  dans  l'enceinte, 
le  clapet  (13)  précité  pour  l'amener  dans  sa  posi- 
tion  où  il  dévie  le  courant  gazeux  vers  la  canalisa- 
tion  d'évacuation  (5)  susdite  et  la  mise  sous  ten- 
sion  du  corps  poreux  (1),  ledit  manomètre  différen- 

ts  tiel  à  contact  (16)  étant  en  outre  agencé  pour,  à 
l'expiration  du  temps  déterminé  susdit,  commander 
automatiquement  et  dans  l'ordre,  la  mise  hors  ten- 
sion  du  corps  poreux  (1),  la  vanne  (12)  précitée 
pour  autoriser  l'admission  du  gaz  à  traiter  dans 

30  l'enceinte  (10)  et  le  clapet  (13)  précité  pour  l'ame- 
ner  dans  sa  position  où  il  obture  la  canalisation 
d'évacuation  (5)  susdite. 

1  3)  Dispositif  suivant  la  revendication  12,  carac- 
térisé  en  ce  que  ,  dans  le  cas  où  les  gaz,  produits 

35  de  combustion  et  les  résidus  provenant  de  la  ga- 
zéification  et  de  la  combustion  des  particules  pré- 
sentes  dans  l'enceinte  (10)  et  dans  le  corps  poreux 
(1)  après  sa  mise  hors  tension  peuvent  subsister 
dans  le  gaz  ou  le  mélange  de  gaz  traité,  le  mano- 

40  mètre  différentiel  (16)  précité  est  agencé  pour 
maintenir  constamment  le  clapet  (13)  précité  dans 
sa  position  où  il  obture  la  canalisation  d'évacuation 
(5)  précitée. 

14)  Dispositif  suivant  la  revendication 
45  1  1  .caractérisé  en  ce  qu'il  comprend,  pour  une  vi- 

tesse  de  gaz  à  traiter  comprise  entre  1  et  au  moins 
7m/sec,  un  conduit  (9)  pour  le  gaz  à  traiter,  une 
enceinte  (10)  interposée  dans  ledit  conduit  coaxia- 
iement  à  ce  dernier,  au  moins  un  corps  poreux  (1  ) 

50  conducteur  de  l'électricité  qui  est  tubulaire  et  bor- 
gne,  d'axe  parallèle  à  l'axe  (1  1  )  de  l'enceinte,  mon- 
té  dans  cette  dernière  pour  que  la  totalité  du  gaz  à 
traiter  pénètre  à  l'intérieur  du  corps  poreux  tubulai- 
re  (1)  pour  se  répartir  dans  ladite  enceinte  en 

55  passant  à  travers  celui-ci,  deux  vannes  (12)  agen- 
cées  sur  le  conduit  (9)  de  part  et  d'autre  de  l'en- 
ceinte,  une  canalisation  d'amenée  (21)  d'un  gaz  de 
balayage,  différent  du  gaz  à  traiter,  raccordée  à 
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'enceinte  (10)  pour  que  le  gaz  qu'elle  débite  puis- 
se  pénétrer  à  l'intérieur  du  corps  poreux  (1)  tubu- 
aire  et  munie  d'une  vanne  (21  ),  une  canalisation 
d'évacuation  (22)  dudit  gaz  de  balayage  raccordée 
à  l'enceinte  pour  recueillir  ce  gaz  introduit  dans 
cette  dernière  et  chargé  des  gaz,  produits  de  com- 
custion  et  résidus  précités  après  son  passage  au 
xavers  du  corps  poreux  et  munie  d'une  vanne 
[22  ),  les  moyens  (15)  susdits  pour  suivre  la  perte 
je  charge  dans  l'enceinte  étant  constitués  par  un 
nanomètre  différentiel  à  contact  (16)  agencé  pour 
commander  automatiquement,  dans  l'ordre  et  pen- 
dant  un  temps  déterminé  réglable,  lorsqu'une  perte 
de  charge  déterminée  est  atteinte,  les  deux  vannes 
[12)  ménagées  dans  le  conduit  (9)  de  part  et  d'au- 
tre  de  l'enceinte  (10)  afin  d'isoler  cette  dernière,  la 
-Dise  sous  tension  du  corps  poreux  (1),  la  mise 
riors  tension  de  celui-ci,  et  les  vannes  (21  ,22  ) 
ménagées  dans  les  canalisations  (21,22)  précitées 
pour  admettre  dans  l'enceinte  (10)  le  gaz  de  ba- 
layage  et  permettre  son  échappement,  lorsqu'il  a 
traversé  le  corps  poreux  (1)  et  qu'il  est  chargé  des 
gaz,  produits  de  combustion  et  résidus  précités,  le 
manomètre  différentiel  à  contact  (16)  étant  en  outre 
agencé  pour  commander  automatiquement,  dans 
l'ordre  et  après  un  temps  de  balayage  déterminé 
réglable  du  corps  poreux  (1)  et  de  l'enceinte  (10) 
par  le  gaz  de  balayage,  la  fermeture  des  vannes 
(21  '  et  22')  prévues  dans  les  canalisations  (21,22) 
de  ce  dernier  gaz  et  l'ouverture  des  vannes  (12) 
prévues  dans  le  conduit  (9)  du  gaz  à  traiter. 

15)  Dispositif  suivant  la  revendication 
1  1  .caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  au  moins  deux 
enceintes  (10)  intercalées  dans  le  conduit  (9)  d'ali- 
mentation  de  gaz  à  traiter,  chacune  de  ces  encein- 
tes  (10)  comportant  au  moins  un  corps  poreux  (1), 
agencé  pour  que  l'entièreté  du  gaz  circulant  dans 
l'enceinte  traverse  ce  corps  poreux,  et  deux  vannes 
(23)  disposées  de  part  et  d'autre  du  corps  poreux 
(1)  et  agencées  pour  permettre  l'isolation  de  l'en- 
ceinte  du  conduit  (9)  précité,  chacune  desdites 
enceintes  étant  en  outre  pourvue  de  deux  canalisa- 
tions  (21  ,22)  pour  du  gaz  de  balayage  distinct  du 
gaz  à  traiter,  qui  sont  agencées  pour  que  ce  gaz 
de  balayage  puisse  s'écouler  dans  l'enceinte  à 
travers  le  corps  poreux  (1)  et  qui  comportent  cha- 
cune  une  vanne  (21  ,22  ),  les  moyens  (15)  susdits 
étant  prévus  sur  chacune  des  enceintes  (10)  pour 
suivre  la  perte  de  charge  provoquée  par  le  corps 
poreux  et  étant  agencés  pour  commander  les  van- 
nes  (23)  des  enceintes  (10)  pour  isoler  ces  derniè- 
res  en  alternance  et  pour  mettre  sous  tension  et 
hors  tension  le  corps  poreux  (1)  de  l'enceinte  (10) 
isolée  et  d'agir  sur  les  vannes  (21  ,22')  des  canali- 
sations  (21  ,22)  de  l'enceinte  isolée  par  autoriser  la 
circulation  du  gaz  de  balayage. 

16)  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  11  à  15  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 

prend  des  moyens  (24)  agences  pour  introduire 
dans  la  ou  les  enceintes  (10)  un  gaz  comburant  et 
une  commande  desdits  moyens  (24)  agencée  pour 
qu'ils  débitent  le  gaz  comburant  pendant  que  le  ou 

5  les  corps  poreux  (1)  logés  dans  la  ou  lesdites 
enceintes  est  mis  sous  tension. 

1  7)Dispositif  suivant  la  revendication  16,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  moyens  (24)  sont  raccordés, 
pour  leur  alimentation,  soit  au  circuit  (9)  de  gaz  à 

0  traiter,  soit  au  circuit  (21  ,22)  de  gaz  de  balayage  ou 
encore  à  un  circuit  de  gaz  distinct  des  circuits  de 
gaz  à  traiter  et  de  gaz  de  balayage. 
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